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DGS-URGENT 
DATE : 27/03/2020      RÉFÉRENCE : DGS-URGENT N°2020__18 

TITRE : DELIVRANCE DES MASQUES FFP2 ET CHIRURGICAUX AUX PROFESSIONNELS DE SANTE    

 

Professionnels ciblés   

 Tous les professionnels                         Professionnels ciblés (cf. liste ci-dessous) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chirurgien-dentiste                     Audioprothésiste      Podo-Orthésiste 
Ergothérapeute Autre professionnel de santé Sage-femme 
Manipulateur ERM Orthopédiste-Orthésiste Diététicien 
Médecin-autre spécialiste Pédicure-Podologue Pharmacien 
Infirmier Opticien-Lunetier Psychomotricien 
Masseur Kinésithérapeute Orthoptiste Orthoprothésiste 
Médecin généraliste Orthophoniste Technicien de laboratoire médical 

Message 

Une livraison en masques de protection a été réalisée la semaine dernière auprès des officines (message DGS-Urgent n°2020-
INF-15 en date du mercredi 18 mars 2020) afin d’approvisionner les professionnels de ville et de répondre à leurs besoins a 
minima pour les 2 prochaines semaines. 

Un nouvel envoi de masques chirurgicaux et FFP2 aux officines vient d’être réalisé via les grossistes répartiteurs pour une livraison 
au cours de la semaine prochaine et correspond à la dotation hebdomadaire prévue pour les professionnels de ville. 

Ce message vise à vous informer du cadre de délivrance aux professionnels fixé par la cellule nationale de crise.  Sur l’ensemble 
du territoire national, les masques nouvellement livrés doivent être distribués selon les modalités suivantes : 

- Médecins, biologistes médicaux et IDE : 18 masques par semaine et par professionnel (dont 6 masques FFP2 maximum 
par semaine dans le strict respect des indications et selon les disponibilités) ;  

- Pharmaciens : 18 masques chirurgicaux par semaine et par professionnel ;  

- Sages-femmes : 6 masques chirurgicaux par semaine et par sage-femme ;  

- Masseurs-kinésithérapeutes : 6 masques par semaine et par professionnel (dont 2 masques aux normes FFP2 maximum 
par semaine dans le strict respect des indications et selon les disponibilités) pour la réalisation des actes prioritaires et 
non reportables. 

Il est précisé que l’ordre dans lequel apparaissent les professionnels dans la liste ci-dessus ne constitue pas un ordre de priorité.  

Enfin, cette livraison ne concerne pas : 

- Les chirurgiens-dentistes pour lesquels une organisation spécifique est mise en place, en lien avec l’Ordre National des 
Chirurgiens-Dentistes, pour délivrer les masques pour ces professionnels et leur permettre d’assurer les soins urgents ; 

- Les services d’aide et de soins à domicile et les prestataires de services et distributeur de matériels qui sont désormais 
approvisionnés par un autre circuit. 

 


